
 
PROFIL DE POSTE  

 

 
Agent de maintenance des bâtiments (H/F) 

Direction Architecture Patrimoine Energies Véhicules 
Cadre d’emplois des Agents de maîtrise  

 
 
Au sein de la Direction Architecture Patrimoine Energies Véhicules (DAPEV) la régie bâtiment 

procède aux diagnostics, travaux et interventions de maintenance, d'entretien et de dépannage 

courants dans des champs techniques variés du bâtiment l’agent de maintenance des bâtiments 

procède à des travaux et des interventions de maintenance, d'entretien et de dépannage courants 

dans des champs techniques ou technologiques différents. 

 

 Vous réalisez le diagnostic et le contrôle des équipements du parc qui vous est affecté, dans 

tous les corps de métier du bâtiment (une centaine de bâtiments) 

 Vous effectuez les travaux d'entretien courant des équipements et la maintenance 

préventive, dans les domaines de la petite menuiserie, serrurerie, plomberie, chauffage, 

électricité et petite métallerie 

 Vous assurez la remise en état, par échange de pièces ou par réparation, des installations, 

des matériels, des réseaux 

 Vous réalisez de manière ponctuelle certains travaux neufs (installation, amélioration, 

modification) 

 Vous êtes en relation avec les usagers et utilisateurs 

 Vous utilisez les outillages et réalisez leur maintenance courante 

 Vous assistez aux mises en service des équipements neufs des bâtiments dont vous êtes 

référent 

 Vous assurez l’accompagnement des entreprises et bureaux de contrôle lors des visites 

périodiques des bâtiments et vous participez aux levées de réserves 

 Vous assurez le suivi via une GTC des installations de chauffages et ventilations des bâtiments 

vous étant affectés  

 Vous gérez les équipements et l’approvisionnement 

 Vous rendez compte de votre activité et de vos observations sur vos sites à votre encadrant 

ainsi qu’aux techniciens référents 

 
 
Profil : 
Connaissance du fonctionnement des matériels de chauffage et ventilation 

Maîtrise des règles d'entretien d'un bâtiment 

Connaissance de la réglementation hygiène et sécurité 

Techniques de fonctionnement des différents types d'outillages et matériels 

Règles de gestion des stocks 

Réglementation ERP 

Connaissances des consignes de sécurité et des normes sanitaires 

Techniques rédactionnelles 

Techniques de lecture de plans 

Qualités relationnelles 

Autonomie 

Curiosité et ténacité 

Volonté de formation dans les spécialités qui ne sont pas les vôtres 

Habilitations aux travaux électriques et au port de charges lourdes 

Permis B indispensable 

 
 

Lettre de motivation et CV détaillé 
à adresser soit par courrier soit par mail (recrutement@agglo-lorient.fr) 

Date limite de dépôt des candidatures : jeudi 29 avril 2021 


